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ASSOCIATION RADIO CLUB ENSEIRB-MATMECA F6KQH 

 

1, Avenue du Dr Albert Schweitzer 33402 TALENCE 
Association loi du 1

er
 juillet 1901 n°W332029462 

 

 

Procès Verbal d’Assemblée Générale Ordinaire 

 

Le 17 décembre 2020, à 13h, les adhérents de l'association  Radio Club ENSEIRB F6KQH   

se sont réunis en Assemblée Générale ordinaire au local de l’association. 

 

Membres présents : 

MM. G. Morizet (président), P. Kadionik (secrétaire), A. Ghiotto (trésorier) 

 

Le président rappelle l'ordre de jour : 

• Approbation du Règlement Intérieur de l'association. 

• Modification des statuts de l'association. 

• Campagne d'adhésions et logistique. 

• Questions diverses. 

 

Un premier Règlement Intérieur (RI) a été créé afin de préciser le fonctionnement courant de 

l’association et le montant des cotisations annuelles. 

Après débat entre les membres, le président propose de voter sur le RI de l’association qui est 

adopté à l’unanimité. 

 

Les statuts sont modifiés pour que le RI soit voté en conseil d’administration. De plus, la 

composition du conseil d’administration est précisée afin qu’il y ait une majorité absolue de 

personnels ou anciens personnels de l’ENSEIRB-MATMECA. 

Après débat entre les membres, le président propose de voter sur les modifications des statuts 

de l’association qui sont adoptées à l’unanimité. 

 

Il est proposé de lancer une campagne d’adhésions de nouveaux membres via une réunion de 

présentation qui aura lieu la 3
ème

 semaine de janvier 2021. Il convient de procéder à un 

affichage dans l’école. La réunion se fera en visioconférence. Une visite du radio club sera 

possible par groupe d’au plus 3 personnes dans le respect des règles sanitaires en vigueur. 
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Il convient aussi de mettre en place une logistique : 

• Création d’un logo. On reprend l’ancien logo créé en 1999. 

• Création d’un bulletin d’adhésion. 

• Création de cartes d’adhérents. 

• Création de cartes QSL. 

• Achat d’un cahier de trafic. Voir auprès du REF. 

• Achat d’un transceiver dans les bandes 433 MHz et 1,2 GHz. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la réunion est terminée à 14h. 

 

 

       A Talence, le 18 décembre 2020. 

 

Patrice Kadionik, Secrétaire 

 

 


